Ligne directrice relative au traitement chiropratique 
Cervicalgie chez l’adulte non attribuable au syndrome du coup de fouet 
Sommaire des recommandations
Novembre 2005
Note : Ce sommaire ne remplace pas et n’a pas préséance sur le contenu de la ligne directrice technique détaillée.  Lorsque l'on peut percevoir une divergence entre ce sommaire et la ligne directrice technique détaillée, le contenu de cette dernière a préséance.  Le lecteur est invité à lire la ligne directrice technique détaillée au complet, car elle touche tous les aspects de ce sommaire pour garantir une compréhension pleine et entière de ses recommandations.
Objectif de la ligne directrice
L’objectif de cette ligne directrice est d’améliorer le traitement chiropratique des adultes souffrant d’une douleur cervicale chronique qui n’est pas attribuable au coup de fouet, par l’analyse systématique de la documentation scientifique et par l'élaboration de recommandations de traitement selon la preuve actuelle.
Portée de la ligne directrice
À la base, le but du traitement chiropratique de la douleur cervicale est de réduire celle-ci, de restaurer l'amplitude de mouvement (ADM), d’augmenter la force et d'améliorer le fonctionnement.  Selon la définition du traitement chiropratique, celui-ci comprend les traitements les plus couramment utilisés par les chiropraticiens, mais ne comprend pas :


· l’acupuncture
· les interventions chirurgicales
· les interventions analgésiques invasives
· les injections de toxine botulinique
· l’intervention psychologique systématique
· la prescription de médicaments en vente libre ou d’ordonnance 
Cette ligne directrice contient des recommandations sur l’utilité de certaines modalités de traitement utilisées par les chiropraticiens et contre-indications au traitement.  Elle ne contient pas de recommandations en matière de plan de traitement.
Méthodes d’élaboration de la ligne directrice
Cette ligne directrice se base sur le travail de trois équipes de recherche documentaire, une équipe d’analyse de la preuve et la contribution de personnes spécialisées ou qui possèdent une expertise en chiropratique, en médecine, en procédés de recherche, en analyse documentaire, en élaboration de lignes directrices, en matière de réglementation et de protection du public.  La ligne directrice a été rédigée par un comité d’élaboration des lignes directrices de dix personnes avec la collaboration d’un comité de révision de cinq personnes et un groupe de travail de six personnes.  Le projet de ligne directrice a été soumis deux fois à la critique à l’échelle de la profession, à l’échelle nationale, et à un examen formel par les pairs avant d’être finalisé.
Principales conclusions : Modalités de traitement 

· Les manipulations devraient faire partie des soins chiropratiques de la colonne cervicale.  La preuve suggère que les manipulations multiples atténuent la douleur à court et à moyen terme, et améliorent quelque peu l’ADM à court et à moyen terme.  Les manipulations dans le sens de la restriction et dans l’autre sens peuvent apporter une plus grande amélioration de l’ADM que la manipulation dans le seul sens de la restriction.  La preuve suggère également que les manipulations thoraciques n’augmentent pas les bienfaits de la manipulation cervicale à court terme.


· De plus, les modalités de traitement suivantes entraînent un bienfait immédiat, à court, à moyen ou à long terme :  

· Mobilisation 

· Exercice en clinique et à la maison
· Traction
· Pression ischémique
· Oreillers cervicaux 

· Ultrasons
· Laser de faible intensité
· Massage
· Thérapie par champs électromagnétique pulsé
· TENS (Transcutaneous eletronic nerve stimulation)
· Thérapie multimodale


On n’a dénoté aucun bienfait provenant des colliers magnétiques, de l'éducation ou de la relaxation à eux seuls, des combinaisons d'exercices de rétraction-extension seuls ou des traitements de relâchement occipital seuls.
La Ligne directrice comprend dix recommandations ainsi que l’algorithme de décision ci-joint (recommandé) découlant de cette preuve.  

Autres recommandations de traitement
· Si, après examen complet, toutes les conclusions, à l’exception de la douleur, sont normales, on recommande de mettre fin au traitement, et, possiblement, de référer le patient à un autre professionnel de la santé.


· Les manipulations du pisiforme transverse bilatéral croisé ou les manipulations thoraciques antérieures ne devraient pas être ajoutées à un ensemble de manipulations cervicales, à moins d’être nécessaires pour des bienfaits non cervicaux.


· Un traitement qui est supposé entraîner une amélioration moindre ou plus lente que la résolution naturelle prévue de la douleur est indiqué si le traitement règle également des problèmes indolores qui, non traités, peuvent entraîner des séquelles permanentes, ou s'il est présumé que le traitement interrompra l’évolution de la douleur aiguë en un problème chronique.
· Si la progression clinique maximale a été atteinte sans que tous les objectifs cliniques n'aient été atteints, le traitement ne devrait être poursuivi que si le patient choisit les soins de maintien ou de bien-être.  Si tous les objectifs cliniques ont été atteints, on ne recommande la continuation du traitement que si le patient choisit les soins de « bien-être ».  Une diminution de la fréquence des soins est indiquée.


· L’application d’un traitement unique n’est recommandée que pour déterminer l’utilité de traitements subséquents ou pour permettre le recours immédiat à une intervention autrement douloureuse.  L’application d’un traitement unique n’est pas recommandée dans le seul but d'obtenir un effet clinique immédiat.


· Les soins multidisciplinaires comprenant des modalités assurées par d'autres professionnels de la santé sont recommandés, le cas échéant, pour optimiser les bienfaits que les patients retirent des soins chiropratiques.


· L'absence de progrès clinique bénéfique peut indiquer la nécessité : de mettre fin au traitement du patient, de le référer en traitement ailleurs ou à un chiropraticien spécialiste, de le référer pour étude, ou de modifier le plan de traitement.


Recommandations de gestion du risque 

La ligne directrice comprend l’algorithme de décision ci-joint (recommandé) et les tableaux des facteurs de risque découlant de la preuve, dont l’usage est recommandé.
· Il faut s’abstenir de traiter un patient, et le référer immédiatement aux services d’urgence :
· s’il présente une douleur cervicale ou occipitale intense et aiguë, ou une céphalée grave et persistante, qui est soudaine et qui ne ressemble à aucune douleur ou céphalée déjà éprouvée (même lorsqu’on présume que la douleur est d’origine musculosquelettique ou névralgique). N.B., si ces symptômes ne sont pas présents, mais qu’ils ont été observés récemment, il est recommandé de faire preuve de prudence.


· s’il présente un des quatre signes ou symptômes de dommages neurovasculaires, ou tout signe ou symptôme de cause inconnue. N.B., en cas de vertige, il faut vérifier immédiatement la présence de ces signes ou symptômes. 


· Ne pas utiliser la manipulation cervicale si un patient fait mention d’une dissection de l’artère vertébrale (DAV) ou de l’artère carotidienne (DAC) non guérie ou existante. N.B., l’identification des signes ou symptômes d'insuffisance vertébrale basilaire (IVB) (différents d’un vertige positionnel paroxysmal bénin) n’est pas recommandée pour identifier la présence d'une dissection, ou pour identifier les patients à risque, plus ou moins important, de dissection symptomatique (provoquant une ischémie) conséquente à une manipulation.
· Ne pas utiliser le test de Doppler ou le test de fonction de l'artère vertébrale antérieur à la manipulation pour dépister un flux de l'artère vertébrale réduit, la présence d'une dissection ou pour identifier un patient à risque, plus ou moins important, de dissection symptomatique (provoquant une ischémie) conséquente à une manipulation.
· Obtenir un consentement éclairé. 


· N’avoir recours qu'à un minimum de rotation dans l'administration de toute modalité de traitement de la colonne cervicale supérieure.


· Envisager sérieusement d’interrompre les soins et de référer le patient à un collègue si le praticien n’est pas certain du calibre de quelque aspect de sa technique auprès de celui-ci.
Gestion des risques, recommandation no 17 : Afin de gérer le risque d'événements indésirables (EI) associés à une modalité de traitement, si un chiropraticien n’est pas certain du degré de risque d’un aspect de sa technique à l’égard d’un certain patient, nous recommandons très fortement l’interruption des soins et la référence du patient à des collègues jusqu’à ce que la situation soit clarifiée.

· Faire preuve de prudence si un patient présente un traumatisme, une habitude de tabagisme, des anormalités connues du tissu artériel, ou s'il démontre des signes ou des symptômes d’IVB (différents d’un vertige positionnel paroxysmal bénin) ou d’un vertige. 


· Entreprendre une étude en profondeur des explications possibles, revoir les options de traitement ou envisager la référence du patient aux services de santé appropriés en présence d’un événement indésirable, dont l'association au traitement n'est pas connue, tel le cas d’un patient qui présente des signes ou des symptômes d’une pathologie non diagnostiquée, ou des signes ou symptômes dont l'association à un traitement n'est pas connue. 


· Toujours faire preuve d’une vigilance accrue à l’égard des événements indésirables associés à  une modalité de traitement administrée, mais qui ne sont pas des facteurs de risque connus ou observables.
La preuve à l’appui des recommandations
Les praticiens sont invités à consulter les analyses de preuves et les synthèses qui accompagnent chaque recommandation de la ligne directrice pour acquérir une compréhension complète des recommandations et leur mise en œuvre en contexte clinique.
L’intégrale de la ligne directrice technique peut être consultée sur le site Web de l’ACC, au www.ccachiro.org, dans la section publique.  Cliquez sur « L’ACC » dans la barre de navigation du haut, puis choisir « Lignes directrices pratiques » dans le menu de gauche (à suivre).  Vous trouverez ci-joint un exemplaire de la Ligne directrice publiée dans le Journal of The Canadian Chiropractic Association (JCCA).  
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